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Communauté de Communes des Portes du Luxembourg 

Procès-verbal des délibérations du Conseil de Communauté 

Séance du 28 mars 2024 
 

Date de 

convocation : 21 

mars 2024 

 

Nombre de 

membres :  

En exercice : 73 

Présents : 39 

Pouvoirs : 11 

Votants : 50 

 

 

  

  

L’an deux mil vingt-quatre, le 28 mars à 19H00 

Le Conseil de Communauté légalement convoqué s’est réuni en séance publique à la salle des fêtes de 

Carignan, sous la présidence de Monsieur Frédéric LATOUR. 

 

Etaient présents : (BEAUMONT EN ARGONNE) M Francis CHAUMONT ; (LA BESACE) M. Jean-

Hughes LOUIS ; (BIEVRES) M. Michel VIGNOL ; (BLAGNY) Mme Monique HELSEN, M. Jean-

Jacques COEN ; (BULSON) M Julien CAILLET ; (CARIGNAN) M. Alain DASSIMY ; M. Gilbert 

LORDIER, Mme Louisa FRENOIS, M. Michel DOPPLER, Mme Bernadette GATINE ; 

(CHEMERY/BAR) M. Bernard RICLOT ; (DOUZY) Mme Charline CLOSSE, M. Claude 

LALLEMENT, Mme Catherine DOUBLET; (EUILLY LOMBUT) M. Jean-Yves JONET ; (FROMY) 

Mme Dominique GERARD ; (HARAUCOURT) M. Frédéric LATOUR, M. Alexis PARIS ; (LA 

FERTE/CHIERS) M. Etienne MALCUIT ; (LE MONT DIEU) Mme Anne FRAIPONT ; (LES DEUX 

VILLES) M. Géry TRONÇON ; (LETANNE) Mme Sylvie CHAMPEAUX ; (MALANDRY) Mme 

Annick DUFILS ; (MARGNY) M. Michel PROTIN ; (MARGUT) M. Pierre DEBOUW ; (MOGUES) 

M. Marc WATHY ;  (MOIRY) Mme Jacqueline PIERRE ; (MOUZON) M. Alain RENARD, M. Eric 

BELDJOUDI, Mme Valérie MAUCLAIR , M. Lionel BIHIN ; (OSNES) M. Daniel COLA ; (PURE) M. 

Yves MOZET ; (RAUCOURT ET FLABA) Mme Véronique DURU, M. Mustapha HOUAZENE ; 

(SACHY) Mme Arlette BRACONNIER ; (STONNE) M. William REBISZ ; (VAUX LES MOUZON) 

M. Denis PETITPAS ;.  

 

POUVOIRS : (ANGECOURT) Mme Frédérique KRETZMEYER donne pouvoirs à (LA BESACE) M. 

Jean-Hughes LOUIS ; (REMILLY AILLICOURT) Mme Marie-Antoinette BEAUDA) donne pouvoirs à 

(SACHY) Mme Arlette BRACONNIER ;  

(VILLERS DEVANT MOUZON) M. Ludovic BEAURAIN donne pouvoirs à (HARAUCOURT) M. 

Frédéric LATOUR ; (MESSINCOURT) M. Michel SABATIER donne pouvoirs à (CARIGNAN) M. 

Alain DASSIMY ; (DOUZY) Mme Françoise MAIGRET donne pouvoirs à (DOUZY), M. Claude 

LALLEMENT ;(DOUZY) M. François MASSENET donne pouvoirs à (DOUZY) Mme Charline 

CLOSSE ; (DOUZY) M. Lucien EVRARD donne pouvoirs à (DOUZY) Mme Catherine DOUBLET ; 

(MOUZON) Mme Michelle FORTIER donne pouvoirs à (MOUZON) Mme Valérie MAUCLAIR ; 

(MOUZON) M. Patrick BRAUN donne pouvoirs à (MOUZON) M. Alain RENARD ; (LINAY) M. 

Francis ANNOULD donne pouvoirs à (FROMY) Mme Dominique GERARD ; (MAISONCELLE-ET-

VILLERS) M. Francis HENRIET donne pouvoirs à (MALANDRY) Mme Annick DUFILS ; 

 

Absents excusés : (ANGECOURT) Mme Frédérique KRETZMEYER ; (ARTAISE LE VIVIER) M. 

Fabien WARZEE ; (AUFLANCE) M. Jean-Marie TURCHI ; (AUTRECOURT ET POURRON) M. 

Brice PARISOT ; (BLAGNY) M. Jean-Michel ROBERT, (BREVILLY) M. Olivier HIBLOT ;  

(BULSON) M. Patrick BERTEAUX ; (CARIGNAN) Mme Corinne REZETTE, Mme Héloïse 

TUPEANSKAS, M. Edouard VIZCAINO ; (DOUZY) M. Lucien EVRARD, Mme Françoise MAIGRET 

M. François MASSENET ; (ESCOMBRES ET LE CHENOIS) Mme Aurélie BODY ; (HERBEUVAL) 

M. Franck JULLIEN ; (LA NEUVILLE A MAIRE) M. Vincent BOURGIN ; (LETANNE) M Dominique 

BARRE; (LINAY) M. Francis ANNOULD ; (MAISONCELLE-ET-VILLERS) M. Francis HENRIET ; 

(MARGUT) Mme Corinne GALLERNE ; (MATTON CLEMENCY) Mme Sophie CHEVALIER ; 

(MESSINCOURT) M. Michel SABATIER ; (MOUZON) Mme Michelle FORTIER, M. Patrick 

BRAUN ; (PUILLY CHARBEAUX) M. Jean-Bernard CHOISIT ; (REMILLY AILLICOURT) Mme 

Marie-Antoinette BEAUDA; M. Bernard GOUT ;  (SAILLY) M. Jérôme PRUDHOMME ; (SAPOGNE 

SUR MARCHE) M. Pascal NICOLAS ; (SIGNY MONTLIBERT) M. Vincent CHAIEB ; 

(TETAIGNE) M. Jean-Marie PIERRE ; (TREMBLOIS-LES-CARIGNAN) M. Jean-Pol OURY ; 

(VILLERS DEVANT MOUZON) M. Ludovic BEAURAIN ; (VILLY) M. Richard PHILBICHE ; 

(WILLERS) M. Julien LALLEMENT ; (YONCQ) Mme Marie-Pascale PONSIGNON. 

 

Madame Annick DUFILS a été désignée secrétaire de séance. 

 

Point d’information : présentation de la démarche sur le patrimoine religieux pilotée par la Région 

Grand-Est. La Région Grand-Est, représentée par Mme Ophélie ALEXANDRE, est invitée par M. le Président 
à présenter le nouveau dispositif d’appui portant sur le patrimoine religieux. Mme ALEXANDRE précise que 

les inscriptions à ce programme sont d’ores et déjà ouvertes et que les communes auront jusqu’au 31 décembre 

2027 pour réaliser les travaux fléchés dans le cadre de ce dispositif. Plusieurs dates de visite sont déjà définies 
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sur le territoire des Portes du Luxembourg et les communes qui le souhaitent sont invitées à se faire connaître 

afin de programmer une rencontre. M. PETITPAS s’interroge sur la prise en charge des dégradations 

intérieures dans le cadre de ce dispositif. Mme ALEXANDRE précise que seul le bâti est concerné.  

 
Délibération n°2024/22 portant approbation de l’ordre du jour de la séance, approbation du compte-rendu du 

conseil du 8 février 202, des décisions du Président et du bureau communautaire et désignation d’un secrétaire 

de séance. Le conseil a pris acte de l’ordre du jour de la séance du 28 mars 2024, document qui a été adressé 
aux délégués avec la convocation au présent conseil communautaire en date du 21 mars 2024. Le conseil a 

pris connaissance des décisions du Président et des bureaux communautaires en date des 30 janvier et 19 mars 

2024. Le conseil approuve à l’unanimité le compte-rendu de la séance du 8 février 2024, document qui a été 
adressé aux délégués avec la convocation au présent Conseil Communautaire en date du 21 mars 2024. Le 

conseil approuve à l’unanimité la désignation de Madame Annick DUFILS pour remplir les fonctions de 

secrétaire de séance, conformément à l’article L. 2121-15 du code général des collectivités territoriales.  

 
Délibération n°2024/23 portant approbation de la vente d’un terrain ZAC de Wé à Monsieur GOFFLOT. Le 

conseil approuve à l’unanimité la vente d’une surface de 5 000m² découpée sur la parcelle ZI n°108 sise 

ZAC de Wé à Monsieur Kévin GOFFLOT pour la somme de 90 000€ HT, soit 18€ HT/m².  
 

Délibération n°2024/24 portant approbation du bilan 2023 de la FIAC et prise en charge directe de frais de 

communication. Le conseil prend acte du bilan 2023 de la fédération des industriels, artisans et commerçants 
(FIAC) 2023. Le conseil approuve à l’unanimité la prise en charge directe de frais de communication en lieu 

et place de la subvention annuelle normalement octroyée. 

Durant les débats : M. BELDJOUDI s’interroge sur le montant maximum de cette prise en charge directe. Le 

Président précise que cette aide pourrait s’élever à maximum 3 000€.  
 

Délibération n°2024/25 portant approbation de l’ajout d’arrêt supplémentaires pour la future ligne de bus 

Florenville-Carignan. Le conseil approuve à l’unanimité l’ajout des arrêts supplémentaires suivants pour la 
future ligne de bus Florenville-Carignan et les aménagements s’y rapportant :  

- Tremblois-lès-Carignan « église » 

- Les Deux-Villes « église » 

- Carignan « cimetière »  
 

Délibération n°2024/26 portant vote du compte administratif et du compte de gestion 2023 du budget principal.  

Durant les débats : M. LATOUR tient à préciser que pour la première fois, le compte administratif présente 
un déficit de fonctionnement, de 130.000 € au lieu d’un excédent de 1 millions d’€ en 2022. On compte 

350.000€ de dépenses supplémentaires liées en grande partie à l’augmentation du prix des fluides, aux charges 

de personnel avec la revalorisation des grilles et des points d’indices de la fonction publique et des avances 
réalisées dans le cadre d’emplois « partagés » avec d’autres collectivités. M. LATOUR rapporte que la mise 

en suspend des régimes d’aides a toutefois permis de réaliser une économie de 150 000€.  

Enfin, du côté des recettes, le Président indique que le désengagement de l’Etat représente 250 000€ de moins 

par rapport aux années précédentes. De même, l’arrêt des contrats aidés et un trop-perçu touché dans le cadre 
de la réalisation du multi-accueil représentent également une perte de recettes importante pour la collectivité.  

 

M. le président sortant de la salle et ne participant pas au vote, le conseil vote à l’unanimité le compte 
administratif tel que résumé en annexe (cf. annexe 1) et donne quitus pour le compte de gestion 2023 

 

Délibération n°2024/27 portant affectation des résultats de l’exercice 2023 du budget principal. Le conseil 
décide à l’unanimité d’affecter les résultats au budget 2024 dont le détail est indiqué en annexe (cf. annexe 1). 

 

Délibération n°2024/28 portant vote du compte administratif et du compte de gestion 2023 du budget annexe 

des déchets. M. le président sortant de la salle et ne participant pas au vote, le conseil vote à l’unanimité le 
compte administratif tel que résumé en annexe (cf. annexe 2) et donne quitus pour le compte de gestion 2023. 

Délibération n°2024/29 portant affectation des résultats de l’exercice 2023 du budget annexe des déchets. Le 

conseil décide à l’unanimité d’affecter les résultats au budget 2024 dont le détail est indiqué en annexe (cf. 
annexe 2). 

 

Délibération n°2024/30 portant vote du compte administratif et du compte de gestion 2023 du budget annexe 

« Centre d’essais acoustiques Faurecia ». M. le président sortant de la salle et ne participant pas au vote, le 

conseil vote à l’unanimité le compte administratif tel que résumé en annexe (cf. annexe 3) et donne quitus 
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pour le compte de gestion 2023. Délibération n°2024/31 portant affectation des résultats de l’exercice 2023 du 

budget annexe « Centre d’essais acoustiques Faurecia ». Le conseil décide à l’unanimité d’affecter les résultats 

au budget 2024 dont le détail est indiqué en annexe (cf. annexe 3).  

 
Délibération n°2024/32 portant vote du compte administratif et du compte de gestion 2023 du budget annexe 

« Bâtiment d’activité Economique Blagny – Carignan ». M. le président sortant de la salle et ne participant 

pas au vote, le conseil vote à l’unanimité le compte administratif tel que résumé en annexe (cf. annexe 4) et 
donne quitus pour le compte de gestion 2023. Délibération n°2024/33 portant affectation des résultats de 

l’exercice 2023 du budget annexe « Bâtiments d’activité Economique Blagny-Carignan ». Le conseil décide à 

l’unanimité d’affecter les résultats au budget 2024 dont le détail est indiqué en annexe (cf. annexe 4).  

 
Délibération n°2024/34 portant vote du compte administratif et du compte de gestion 2023 du budget annexe 

« cellules artisanales Douzy ». M. le président sortant de la salle et ne participant pas au vote, le conseil vote 

à l’unanimité le compte administratif tel que résumé en annexe (cf. annexe 5) et donne quitus pour le compte 

de gestion 2023. Délibération n°2024/35 portant affectation des résultats de l’exercice 2023 du budget annexe 

« cellules artisanales Douzy ». Le conseil décide à l’unanimité d’affecter les résultats au budget 2024 dont le 
détail est indiqué en annexe (cf. annexe 5). 

 

Délibération n°2024/36 portant vote du compte administratif et du compte de gestion 2023 du budget annexe 

« Zone Industrielle de Carignan ». M. le président sortant de la salle et ne participant pas au vote, le conseil 

vote à l’unanimité le compte administratif tel que résumé en annexe (cf. annexe 6) et donne quitus pour le 

compte de gestion 2023. Délibération n°2024/37 portant affectation des résultats de l’exercice 2023 du budget 

annexe « Zone Industrielle de Carignan ». Le conseil décide à l’unanimité d’affecter les résultats au budget 
2024 dont le détail est indiqué en annexe (cf. annexe 6). 

 

Délibération n°2024/38 portant vote du compte administratif et du compte de gestion 2023 du budget annexe 

« ZAC de Douzy ». M. le président sortant de la salle et ne participant pas au vote, le conseil vote à 

l’unanimité le compte administratif tel que résumé en annexe (cf. annexe7) et donne quitus pour le compte de 

gestion 2023. Délibération n°2024/39 portant affectation des résultats de l’exercice 2023 du budget annexe « 

ZAC de Douzy ». Le conseil décide à l’unanimité d’affecter les résultats au budget 2024 dont le détail est 
indiqué en annexe (cf. annexe7). 

 

Délibération n°2024/40 portant vote du compte administratif et du compte de gestion 2023 du budget annexe 
« zone industrielle de Mouzon ». M. le président sortant de la salle et ne participant pas au vote, le conseil 

vote à l’unanimité le compte administratif tel que résumé en annexe (cf. annexe 8) et donne quitus pour le 

compte de gestion 2023. Délibération n°2024/41 portant affectation des résultats de l’exercice 2023 du budget 

annexe « zone industrielle de Mouzon ». Le conseil décide à l’unanimité d’affecter les résultats au budget 2024 
dont le détail est indiqué en annexe (cf. annexe 8). 

 

Délibération n°2024/42 portant vote du compte administratif et du compte de gestion 2023 du budget 
annexe « cellules grandes grèves – ZAC de Douzy ». M. le président sortant de la salle et ne participant pas 

au vote, le conseil vote à l’unanimité le compte administratif tel que résumé en annexe (cf. annexe 9) et donne 

quitus pour le compte de gestion 2023. Délibération n°2024/43 portant affectation des résultats de l’exercice 
2023 du budget annexe « cellules grandes grèves – ZAC de Douzy ». Le conseil décide à l’unanimité d’affecter 

les résultats au budget 2024 dont le détail est indiqué en annexe (cf. annexe 9). 

 

Délibération n°2024/44 portant vote du compte administratif et du compte de gestion 2023 du budget annexe 
« Fermes Photovoltaïques Douzy ». M. le président sortant de la salle et ne participant pas au vote, le conseil 

vote à l’unanimité le compte administratif tel que résumé en annexe (cf. annexe 10) et donne quitus pour le 

compte de gestion 2023. Délibération n°2024/45 portant affectation des résultats de l’exercice 2023 du budget 
annexe « Fermes Photovoltaïques Douzy ». Le conseil décide à l’unanimité d’affecter les résultats au budget 

2024 dont le détail est indiqué en annexe (cf. annexe 10) 
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Délibération n°2024/46 portant vote du compte administratif et du compte de gestion 2023 du budget annexe 

« Projet MAPP Mouzon ». M. le président sortant de la salle et ne participant pas au vote, le conseil vote à 

l’unanimité le compte administratif tel que résumé en annexe (cf. annexe 11) et donne quitus pour le compte 

de gestion 2023. Délibération n°2024/47 portant affectation des résultats de l’exercice 2023 et clôture du 
budget annexe « Projet MAPP Mouzon ». Le conseil décide à l’unanimité de clôturer ledit budget et d’affecter 

les résultats au budget principal 2024 de la CCPL dont le détail est indiqué en annexe (cf. annexe 11).  

 

Délibération n°2024/48 portant vote du compte administratif et du compte de gestion 2023 du budget annexe 

« bâtiment logistique Brévilly ». M. le président sortant de la salle et ne participant pas au vote, le conseil 

vote à l’unanimité le compte administratif tel que résumé en annexe (cf. annexe 12) et donne quitus pour le 
compte de gestion 2023. Délibération n°2024/49 portant affectation des résultats de l’exercice 2023 et clôture 

du budget annexe « bâtiment logistique Brévilly ». Le conseil décide à l’unanimité de clôturer ledit budget et 

d’affecter les résultats au budget principal 2024 de la CCPL et décide de clôturer ledit budget pour reversement 

au budget principal de la CCPL dont le détail est indiqué en annexe (cf. annexe 12).  
 

Délibération n°2024/50 portant vote du compte administratif et du compte de gestion 2023 du budget 

annexe « hôtel d'entreprises Douzy ». M. le président sortant de la salle et ne participant pas au vote, le 

conseil vote à l’unanimité le compte administratif tel que résumé en annexe (cf. annexe 13) et donne quitus 

pour le compte de gestion 2023. Délibération n°2024/51 portant affectation des résultats de l’exercice 2023 et 

clôture du budget annexe « hôtel d'entreprises Douzy ». Le conseil décide à l’unanimité de clôturer ledit budget 
et d’affecter les résultats au budget principal 2024 de la CCPL dont le détail est indiqué en annexe (cf. annexe 

13).  

 

 
 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES  

M. TRONÇON souhaiterait savoir si les délibérations portant sur les zones d’accélération des énergies 
renouvelables ont bien été transmises à l’Etat et quelles en sont les suites. M. LATOUR indique que celles-ci 

ont été transmises à la DDT et que ces zones devraient être intégrées d’office dans le PLUi.  

 

M. LOUIS souhaiterait que la Communauté de communes développe sa politique de lutte contre le frelon 
asiatique, comme le font les communautés de communes voisines, dans la mesure où ce fléau concerne toute 

la population et qu’il n’apparait pas pertinent de « traiter » un territoire, si tous ne le font pas. Le président 

lui répond que le bureau s’est pour le moment prononcé contre. 
 

 

 
Plus personne ne souhaitant prendre la parole et l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h30. 

Fait le 3 avril 2024, pour affichage en vertu de l’article L. 2121-25 du CGCT 

Certificat d’affichage : 

Le Président soussigné certifie que la publication des dispositifs de délibérations figurant au présent procès-
verbal a été effectuée par affichage à la Porte de la Communauté de Communes le 03 avril 2024 et adressée 

pour affichage à chaque commune membre de la Communauté de Communes avec mention des voies et délais 

de recours, et de la possibilité de consulter le présent procès-verbal au siège de la Communauté de Communes 
ou auprès de chaque commune membre. 

 

Le Président,  

Frédéric LATOUR  
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ANNEXE 1. BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 
CCPL 

COMPTE ADMINISTRATIF - EXERCICE 2023 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES   RECETTES   
16 - Emprunts 499 898,60 € 13 - Subventions d'investissement 986 783,94 € 

Rbt capital emprunt  

Subventions Etat, Région, Dépt, Ag 
Eau s/opérations investissement   

20 - Immobilisations incorporelles (sauf 
opérations) 53 270,80 € 16 - Emprunts et dettes assimilées 1 000 000,00 € 
PLUI, PLU Carignan + étude + audits 
énergétiques   

Prêt Crédit agricole   

204 - Subventions d'équipements versées 214 035,58 € 
21 - Immobilisations corporelles (sauf 
opérations) 97 498,43 € 

Participation financière contrat canal des 
Ardennes + Voie verte Sud Ardennes  

Régularisation Lac Douzy imputations 
comptable   

21 - Immobilisations corporelles (sauf 
opérations) 

618 135,36 € 
10 - Dotations fonds divers et réserves 211 760,40 € 

Trx logt étudiant médecine, tvx piscine, alarmes 
bâtiments, matériel divers  

FCTVA   

23 - Immobilisations en cours (sauf opérations) 
                       -   

€  
1068 - Excédents de fonctionnement 
capitalisées 191 451,70 € 

   Affectation de résultat   
Op 20111 - Aménagement des affluents de la 
Chiers 8 040,00 €  165 - Dépôts et cautionnements reçus 491,04 € 
Op 20121 - Maison de santé de RAUCOURT         -   €  Cautions s/loyers   
Op 20151 - Voie Verte Carignan-Muno         -   €  27 - Autres immobilisations financières 72 960,00 € 

Op 20172 - Maison de sante de DOUZY        -   €  
Produits des avances remboursables 
(agriculture/méthanisation + dentiste)  

Op 20181 - Voie bleue sur la Chiers et la 
Meuse 169 561,97 €      

Op 20193 - Aire de covoiturage DOUZY 119 077,21€      

Op 20194 - Aire de covoiturage CARIGNAN        -   €      
Op 20195 - Résidence Séniors à CARIGNAN 1 062 755,99 €      

Op 20202 - Voie verte Mouzon - Samogneux  2 158,20 €      

Op 20191 - Voie verte alternative de la Chiers 672 094,39 €      

Op 20201 - Maison accueil Stonne 207 928,62 €      

Op 20212 - Construction multiaccueil DOUZY 262 921,11 €      

Op 20213 - Réhabilitation LIDL 44 546,96 €      

       
27 - Autres immobilisations financières  59 730,00 €     
Avances remboursables (Panneaux 
photovoltaïque, dentiste)       
45 - Opérations pour compte de tiers  90 230,60 € 45 - Opérations pour compte de tiers 38 783,77 € 
Logements intercommunaux + affluents de la 
Chiers (MO déléguée) 

 
Logements intercommunaux  

  

040 - Opérations d'ordre entre section 463 246,88 € 040 - Opérations d'ordre entre section 1 230 907,70 € 
Reprise des subventions d'investissement  Amortissement des immobilisations   
041 - Opérations patrimoniales 15 657,86 € 041 - Opérations patrimoniales 15 657,86 € 
Terrain Stonne  Terrain Stonne   
TOTAL 4 563 290,13 € TOTAL 3 846 294,84 € 
001 - Déficit d'investissement reporté 246 410,79 €     

TOTAL 4 809 700,92 €     

DEFICIT D'INVESTISSEMENT REPORTE 2023 : 963 406,08€     
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SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES  RECETTES   
011 - Charges à caractère général 1 463 720,01 € 013 - Atténuations de charges 86 983,61 € 
Achats, entretien, services extérieurs, impôts  Rembt ASP, CIGAC, CPAM   
012 - Charges de personnel 1 879 402,39 € 70 - Vente de produits 349 814,19 € 

  
  

Entrées piscine, trop perçu 
multiaccueils 

  

014 - Atténuations de produits 2 172 902,00 € 73 - Impôts et taxes 4 337 753,28 € 
Verst attributions de compensation aux 
communes + FNGIR 

  
Fiscalité EPCI, FPIC, Taxe de séjour 

  

65 - Autres charges de gestion courante 1 100 978,19 € 74 - Subventions d'exploitation 2 495 777,92 € 
Crédits d'intervention, subv fonct structures 
(ADECMR, OTPL, MILO, Escal, 3 Multiaccueils, 
FIAC…)  

Dotations d'intercommunalité et 
compensation gpt communes  

  

66 - Charges financières 86 687,66 € 
75 - Autres produits de gestion 
courante 

144 233,63 € 

Intérêts des emprunts + ICNE  

Loyers et charges loc. bâtiments 
(MDS, ADECMR, 37 bis) 

  

67 - Charges exceptionnelles 157 561,12 € 77 - Produits exceptionnels 75 580,16 € 
Titres annulés + Dotations aux budgets 
annexes 

  
Rbt frais administratifs par SICOM, 
reprise sur subvention 

  

68 - Dotations provisions semi-budgétaires 
538,12 € 

78 - Reprises provisions semi-
budgétaires 

27,50 € 

042 - Opérations d'ordre entre section 1 230 907,70 € 042 - Opérations d'ordre 463 246,88 € 

Amortissement des immobilisations 
  

Amortissement des subventions 
d'investissement 

  

TOTAL 8 092 697,19 € TOTAL 7 953 417,17 € 

   

002 - Excédent de fonctionnement 
reporté 

4 177 587,54 € 

   TOTAL 12 131 004,71 € 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 2023 : 4 038 307,52€ 

 

 

 

 
 

  

FONCTIONNEMENT

Déficit de fonctionnement 2023 139 280,02 €

Excédent reporté 2022 4 177 587,54 €

Excédent de fonctionnement reporté 2023 2 158 068,44 €

Affectation en réserve 1068 (investissement) 1 880 239,08 €

Solde RAR fonctionnement 2023 (+) 348 103,00 €

Solde RAR fonctionnement 2023 (-) 553 084,02 €

INVESTISSEMENT

Déficit d'investissement 2023 716 995,29 €

Déficit reporté 2022 246 410,79 €

Déficit d'investissement reporté 2023 963 406,08 €

Solde RAR investissement 2023 (-) 2 424 335,66 €

Solde RAR investissement 2023 (+) 1 507 502,66 €

BUDGET PRINCIPAL - RESULTATS 2023
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ANNEXE 2. BUDGET ANNEXE DES DECHETS (SICOM)  

 
SICOM 

COMPTE ADMINISTRATIF - EXERCICE 2023 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES   RECETTES   
16 - Emprunts 103 980,52 €  16 - Emprunts        -   €  
Rembt capital emprunt      
20 - Immobilisations incorporelles 18 396,00 €  10 - Dotations fonds divers et réserves 100 670,17 €  
Logiciel gestion REOMi, étude déchetterie 
Mouzon  

FCTVA, affectation du résultat 
  

21 - Immobilisations corporelles 24 518,19 €      
Travaux déchetterie, bloc béton déchetterie      
23 - Immobilisations corporelles en cours 269 972,20 €      
Opération Apport Volontaire      
       
040 - Opérations d'ordre entre section 872,00 €  040 - Opérations d'ordre entre section 100 849,86 €  
Amortissement des subventions  Amortissement des immobilisations   
TOTAL 417 738,91 €  TOTAL 201 520,03 €  
001 - Déficit d'investissement reporté    -   €  002 - Excédent d'investissement reporté 460 425,17 €  
TOTAL 417 738,91 €  TOTAL 661 945,20 €  

EXCEDENT D'INVESTISSEMENT REPORTE 2023 : 244 206.29 € 
    

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES   RECETTES   

011 - Charges à caractère général 1 552 299,37 €  013 - Atténuations de charges 32 386,60 €  

Fournitures, prestations de service (ARCAVI, CHIMIREC, 
VALODEA, SUEZ), cotisations 

Rbt ASP, CIGAC, CPAM, SFT   

012 - Charges de personnel 642 938,90 €  70 - Vente de produits 1 905 993,33 €  

  
  

REOM 2023 + vente diverses (ferraille, composteurs, 
accès déchetteries) 

65 - Autres charges de gestion courante 37 747,90 €  74 - Subventions d'exploitation 374 849,10 €  
Admissions en non-valeur   Subventions VALODEA   
66 - Charges financières 8 520,88 €  75 - Autres produits de gestion courante 69 409,31 €  
Intérêts des emprunts   Trop versé sur charges    
67 - Charges exceptionnelles 32 339,03 €  77 - Produits exceptionnels 12 713,78 €  

Titres annulés sur exercices antérieurs   
Recouvrement sur admissions en non-
valeur - rembt sinistres)   

    78 - Reprise sur provisions 54 223,74 €  
042 - Opérations d'ordre entre section 100 849,86 €  042 - Opérations d'ordre            872,00 €  
Amortissement des immobilisations   Amortissement des subventions   
TOTAL   2 374 695,94 €  TOTAL 2 450 447,86 €  

    
002 - Excédent de fonctionnement 
reporté 118 212,43 €  

    TOTAL 2 568 660,29 €  

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 2023 : 193 964.50 € 
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SICOM - RESULTATS 2023 

FONCTIONNEMENT   

    
Excédent de fonctionnement 2023 75 751,92 € 

    

Excédent reporté 2022 118 212,43 € 

    

Excédent de fonctionnement reporté 2023 193 964,35 € 

    

Solde RAR de fonctionnement 2022 (+) 161 393,00 € 

    

Solde RAR de fonctionnement 2022 (-) 329 993,89 € 

    

INVESTISSEMENT   

    

Déficit d'investissement 2023 -216 218,88 € 

    

Excédent reporté 2022 460 425,17 € 

    

Excèdent d'investissement reporté 2022 244 206,29 € 

    

Affectation en réserve 1068 (investissement) 0,00 € 

    

Solde RAR investissement 2022 (+) 11 859,00 € 

    

Solde RAR investissement 2022 (-) 88 084,53 € 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 



CCPL : procès-verbal du conseil de communauté du 28 mars 2024  9 

 

ANNEXE 3. BUDGET ANNEXE CENTRE ESSAI ACOUSTIQUE FAURECIA 

 
FAURECIA 

COMPTE ADMINISTRATIF - EXERCICE 2023 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES   RECETTES   
16 - Emprunts 199 172,14 €     
Rembt Capital emprunts      
        
040 - Opérations d'ordre entre section 167 415,00 €  040 - Opérations d'ordre entre section 352 410,00 €  
Amortissement des subventions 
d'investissement   Amortissement des immobilisations   
TOTAL 366 587,14 €  TOTAL 352 410,00 €  
        
    001 - Excédent d'investissement reporté 295 822,93 €  
    TOTAL 648 232,93 €  

EXCEDENT D'INVESTISSEMENT REPORTE 2023 : 281 645,79 € 
    

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES   RECETTES   
011 - Charges à caractère général  21 491,69 €  70 - Vente de produits 178 468,85 €  

Assurance + TF   
Location centre acoustique + Rbt TF et 
assurance 

  

65 - Autres charges de gestion courante            0,66 €  75 - Autres produits de gestion courante 0,06 €  

Centimes TVA   Arrondi TVA   

66 - Charges financières   13 504,30 €  74 - Subventions d'exploitation 20 000,00 €  

Intérêt des emprunts + ICNE 
  

Participation financière commune de 
Mouzon 

  

        
042 - Opérations d'ordre entre section 352 410,00 €  042 - Opérations d'ordre entre section 167 415,00 €  

Amortissement des immobilisations   
Amortissement des subventions 
d'investissement   

TOTAL 387 406,65 €  TOTAL 365 883,91 €  
        
    002 - Excédent de fonctionnement reporté 16 383,40 €  
        
    TOTAL 382 267,31 €  

DEFICIT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 2023 :  5 139,34 € 

 

CENTRE D'ESSAIS ACOUSTIQUES - RESULTATS 2023 
FONCTIONNEMENT   

    

Déficit de fonctionnement 2023 21 522,74 € 

    

Excédent reporté 2022 16 383,40 € 

    

Déficit de fonctionnement reporté 2023 5 139,34 € 

    

Solde RAR fonctionnement 2023 (+) 58 120,96 € 

    

INVESTISSEMENT   

    

Déficit d'investissement 2023 14 177,14 € 

    

Excédent reporté 2022 295 822,93 € 

    

Excédent d'investissement reporté 2023 281 645,79 € 
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ANNEXE 4. BUDGET ANNEXE BATIMENT D’ACTIVITE ECONOMIQUE BLAGNY-CARIGNAN 

 
BÂTIMENTS D'ACTIVITES ECONOMIQUES BLAGNY-CARIGNAN 

COMPTE ADMINISTRATIF - EXERCICE 2023 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES   RECETTES   
       
16 - Emprunts          58 526,99 €     
Rembt capital emprunt      
21 - Immobilisations corporelles          79 813,00 €      
Travaux toitures Amphénol       
TOTAL        138 339,99 €  TOTAL                    -   €  
    001 - Excédent d'investissement reporté    135 319,12 €  
    TOTAL    135 319,12 €  

DEFICIT D'INVESTISSEMENT REPORTE 2023 : 3 020,87€     

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES   RECETTES   
66 - Charges financières          28 770,03 €  70 - Ventes produits fabriqués        5 400,00 €  
Intérêts emprunt 2023   Location salle   
    75 - Autres produits de gestion courante                 0,40 €  
    Centimes TVA   
    77 - Produits exceptionnels            441,47 €  
    Remboursement assurance   
TOTAL          28 770,03 €  TOTAL        5 841,87 €  
        
    002 - Excédent de fonctionnement reporté      65 673,66 €  
    TOTAL      71 515,53 €  

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 2023 : 42 745,50 € 

 

Bâtiment d'activités économiques - Résultats 2023 
FONCTIONNEMENT   

    

Déficit de fonctionnement 2023 22 928,16 € 

    

Excédent reporté 2022 65 673,66 € 

    

Excédent de fonctionnement reporté 2023 42 745,50 € 

    

INVESTISSEMENT   

    

Déficit d'investissement 2023 138 339,99 € 

    

Excédent reporté 2022 135 319,12 € 

    

Déficit d'investissement reporté 2023 3 020,87 € 

    

Affectation en réserve 1068 (investissement) 3 020,87 € 

    

Solde RAR investissement 2023 (-)            8 761,25 €  
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ANNEXE 5. BUDGET ANNEXE CELLULE ARTISANALE DE DOUZY 

 
CELLULES ARTISANALES DOUZY 

COMPTE ADMINISTRATIF - EXERCICE 2023 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES   RECETTES   

   10 - Dotations, fonds divers et réserves   3 646,75 €  

    Excédent de fonctionnement capitalisé (1068)   

040 - Opérations d'ordre entre sections     9 383,83 €  040 - Opérations d'ordre entre sections  24 606,00 €  
       
TOTAL      9 383,83 €  TOTAL  28 252,75 €  
001 - Déficit d'investissement reporté 282 111,10 €     
       
TOTAL 291 494,93 €     

DEFICIT D'INVESTISSEMENT REPORTE 2023 : 263 242,18 €   
    

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES   RECETTES   
011 - Charges à caractère général      3 342,99 €  70 - Vente de produits  20 406,71 €  
Eau, assurance, TF    Loyers   
042 - Opérations d'ordre entre sections    24 606,00 €  75 - Autres produits de gestion courante    3 344,53 €  
    Arrondi TVA   
    Provision sur charges    
    042 - Opérations d'ordre entre sections    9 383,83 €  
TOTAL   27 948,99 €  TOTAL  33 135,07 €  

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 2023 : 5 186,08 € 

 

CELLULES ARTISANALES DE DOUZY - RESULTATS 2023 
FONCTIONNEMENT   

    

Excédent de fonctionnement reporté 2023        5 186,08 €  

    

INVESTISSEMENT   

    

Excédent d'investissement 2023 18 868,92 € 

    

Déficit reporté 2022   282 111,10 €  

    

Déficit d'investissement reporté 2023   263 242,18 €  

    

Affectation en réserve 1068 (investissement)        5 186,08 €  
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ANNEXE 6. BUDGET ANNEXE ZI CARIGNAN 

 
ZI CARIGNAN 

COMPTE ADMINISTRATIF - EXERCICE 2023 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES   RECETTES   

16 - Emprunts    83 306,33 €     

Rembt capital emprunts       

040 - Opérations d'ordre entre section 1 478 190,98 €  040 - Opérations d'ordre entre section 1 638 667,14 €  

        
TOTAL 1 561 497,31 €  TOTAL 1 638 667,14 €  
        

001 - Déficit d'investissement reporté 739 172,76 €  
001 - Excédent d'investissement 
reporté              -   €  

        
TOTAL 2 300 670,07 €  TOTAL 1 638 667,14 €  

DEFICIT D'INVESTISSEMENT REPORTE 2023 : - 662 002.93 € 
    

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES   RECETTES   

011 - Charges à caractère général       1 706,80 €  
70 - Produits des services, du 
domaine et ventes 

    189 300,00 €  

Divisions parcellaires (Dumay, Enedis)       

66 - Charges financières       27 117,68 €  
75 - Autres produits de gestion 
courante                0,64 €  

Intérêt des emprunts       

042 - Opérations d'ordre entre section  1 638 667,14 €  042 - Opérations d'ordre entre section  1 478 190,98 €  
        
043 - Opérations d'ordre à l'intérieur de la 
section       27 117,68 €  

043 - Opérations d'ordre à l'intérieur 
de la section       27 117,68 €  

Transfert de charges    Transfert de charges   
TOTAL  1 694 609,30 €  TOTAL  1 694 609,30 €  
001 - Déficit de fonctionnement reporté                   -   €      

TOTAL  1 694 609,30 €      

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 2023 : 0,00 € 

 

ZI CARIGNAN - RESULTATS 2023 
FONCTIONNEMENT   

    

Solde RAR fonctionnement 2023 (-) 0,00 € 

    

Excédent de fonctionnement 2023 0,00 € 

    

Déficit de fonctionnement reporté 2022 0,00 € 

    

Excédent de fonctionnement reporté 2022 0,00 € 

    

INVESTISSEMENT   

    

Excédent d'investissement 2023 77 170,63 € 

    

Déficit reporté 2022 739 172,76 € 

    

Déficit d'investissement reporté 2023 662 002,13 € 

    

Affectation en réserve 1068 (investissement) 0,00 € 
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ANNEXE 7. BUDGET ANNEXE ZAC DE DOUZY 

ZAC DOUZY 
COMPTE ADMINISTRATIF - EXERCICE 2023 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES   RECETTES   

16 - Emprunts  139 213,80 €     

Rembt capital emprunts      

040 - Opérations d'ordre entre section 2 148 962,68 €  
040 - Opérations d'ordre entre 
section 

2 130 559,98 €  

TOTAL 2 288 176,48 €  TOTAL 2 130 559,98 €  

001 - Déficit d'investissement reporté 1 373 237,30 €      
TOTAL 3 661 413,78 €      

DEFICIT D'INVESTISSEMENT REPORTE 2023 : - 1 530 853.80 € 
    

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES   RECETTES   

011 - Charges à caractère général         7 381,70 €  
70 - Produits des services, du 
domaine et ventes 

                     -   
€  

(division parcellaire, branchement télécom, 
etc.)    

  

65 - Autres charges de gestion courante                   -   €  
75 - Autres produits de gestion 
courante        0,66 €  

66 - Charges financières      17 971,16 €     
Rembt des intérêts des emprunts      

042 - Opérations d'ordre entre section 
2 130 559,98 €  

042 - Opérations d'ordre entre 
section  2 148 962,68 €  

Ecriture stock initial   Ecriture stock final    
043 - Opérations d'ordre à l'intérieur de la 
section 

     10 500,00 €  
043 - Opérations d'ordre à 
l'intérieur de la section      10 500,00 €  

TOTAL 2 166 412,84 €  TOTAL 2 159 463,34 €  
002 - Déficit de fonctionnement reporté      47 926,37 €     
TOTAL 2 214 339,21 €     

DEFICIT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 2023 : -54 875.87 € 

 

ZAC DE DOUZY - RESULTATS 2023 
    

FONCTIONNEMENT   

    

Déficit de fonctionnement 2023 6 949,50 € 

    

Déficit reporté 2022 47 926,37 € 

    

Déficit de fonctionnement reporté 2023 54 875,87 € 

    

INVESTISSEMENT   

    

Déficit d'investissement 2023 157 616,50 € 

    

Déficit reporté 2022 1 373 237,30 € 

    

Déficit d'investissement reporté 2023 1 530 853,80 € 
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ANNEXE 8. BUDGET ANNEXE ZI MOUZON 

ZI MOUZON  
COMPTE ADMINISTRATIF - EXERCICE 2023 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES   RECETTES   
040 - Opérations d'ordre entre section               -   €  040 - Opérations d'ordre entre section               -   €  
TOTAL               -   €  TOTAL               -   €  
001 - Déficit d'investissement reporté   5 405,36 €      
TOTAL   5 405,36 €      

DEFICIT D'INVESTISSEMENT REPORTE 2023 : 5 405,36 € 
    

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES   RECETTES   
042 - Opérations d'ordre entre section               -   €  042 - Opérations d'ordre entre section               -   €  
TOTAL               -   €  TOTAL               -   €  

 
ZI MOUZON - RESULTATS 2023 

INVESTISSEMENT   

Déficit reporté 2022 5 405,36 € 

Déficit d'investissement reporté 2023 5 405,36 € 

 

ANNEXE 9. BUDGET ANNEXE CELLULES GRANDES GREVES – ZAC DE DOUZY 

CELLULES GRANDES GREVES - ZAC DE DOUZY 
COMPTE ADMINISTRATIF - EXERCICE 2023 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES   RECETTES   
23 - Immobilisations en cours 274 580,07 €  106 - Réserves 32 959,37 €  
Construction des 2 cellules commerciales   Affectation de résultat 2022   
16 - Emprunts et dettes assimilés 93 333,32 €  165 - Dépôts et cautionnements reçus   6 000,00 €  

  Dépôt de garantie Le MARVILLOIS   
TOTAL 367 913,39 €  TOTAL 38 959,37 €  
001 - Déficit d'investissement reporté 260 930,21 €      
TOTAL 628 843,60 €      

DEFICIT D'INVESTISSEMENT REPORTE 2023 : 589 884,23 € 
    

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES   RECETTES   

011 - Charges à caractère général 5 183,48 €  
70 - Ventes produits fabriqués, 
prestations 89 817,00 €  

Prime assurance, TF, Honoraires    
Loyers LE MARVILLOIS et LE 
PRESSOIR DES GOURMANDS   

65 - Autres charges de gestion courante 0,89 €  77 - Produits exceptionnels 50 000,00 €  
Centimes TVA   Participation financière anticipée   
66 - Charges financières 8 034,78 €      
Intérêts échéance, ICNE       
67 - Charges exceptionnelles  25 000,00 €      
Annulation erreur tiers / participation 
financière anticipée       
TOTAL 38 219,15 €  TOTAL 139 817,00 €  

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 2023 : 101 597,85 € 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

ANNEXE 10. BUDGET ANNEXE FERMES PHOTOVOLTAIQUES DOUZY 

Cellules Grandes Grèves - Résultats 2023 

FONCTIONNEMENT   

Excédent de fonctionnement reporté 2023      101 597,85 €  

    

INVESTISSEMENT   

Déficit d'investissement 2023      328 954,02 €  

Déficit reporté 2022      260 930,21 €  

Déficit d'investissement reporté 2023      589 884,23 €  

Solde RAR d'investissement (+)        89 777,00 €  

Solde RAR d'investissement (-)        38 436,33 €  

Affectation en réserve 1068 (investissement)      101 597,85 €  
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FERMES PHOTOVOLTAÏQUES DOUZY 
COMPTE ADMINISTRATIF - EXERCICE 2023 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES   RECETTES   
001 – Déficit d’investissement reporté 191 326,29 €      
  TOTAL                      -   €  
        

DEFICIT D'INVESTISSEMENT REPORTE 2023 : 191 326,29 € 
    

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES   RECETTES   
011 - Charges à caractère général        73 390,35 €      
        
TOTAL        73 390,35 €  TOTAL                      -   €  
        

DEFICIT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 2023 : 73 390.35 € 

 
FERMES PHOTOVOLTAÏQUES DOUZY - RESULTATS 2023 

INVESTISSEMENT   

Déficit d'investissement 2023 0.00€ 

    

Déficit reporté 2022 191 326,29 € 

  
Déficit d’investissement reporté 2023 191 326,29 €  

    

FONCTIONNEMENT   

    
Déficit de l'exercice 2023 73 390,35 € 

 
 

ANNEXE 11. BUDGET ANNEXE PROJET MAPP MOUZON 

 
PROJET MAPP MOUZON 

COMPTE ADMINISTRATIF - EXERCICE 2023 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES   RECETTES   
TOTAL                    -   €  TOTAL                    -   €  
001 - Déficit d'investissement reporté        4 600,00 €      
TOTAL        4 600,00 €  TOTAL                    -   €  

DEFICIT D'INVESTISSEMENT REPORTE 2023 : 4 600 € 
    

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES   RECETTES   
    77 - Produits exceptionnels        4 600,00 €  
    Dotation du budget ppal   
TOTAL                    -   €  TOTAL        4 600,00 €  

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 2023 : 4 600 € 

 

 
Projet MAPP Mouzon - Résultats 2023 

FONCTIONNEMENT   

Excédent de fonctionnement 2023          4 600,00 €  

Excédent de fonctionnement reporté 2023          4 600,00 €  

INVESTISSEMENT   

Déficit reporté 2022          4 600,00 €  

Déficit d'investissement reporté 2023          4 600,00 €  

Affectation en réserve 1068 (investissement)          4 600,00 €  

 

 
 

ANNEXE 12. BUDGET ANNEXE BATIMENT LOGISTIQUE DE BREVILLY 
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BÂTIMENT LOGISTIQUE BREVILLY 

COMPTE ADMINISTRATIF - EXERCICE 2023 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES   RECETTES   
23 - Immobilisations en cours   97 301,75 €     
Réduction titre suite au jugement      
TOTAL 97 301,75 € TOTAL 0,00 € 

DEFICIT D'INVESTISSEMENT REPORTE 2023 : 97 301,75 € 
    

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES   RECETTES   
    75 - Produits exceptionnels   116 762,10 €  
    Dotation du budget ppal   
TOTAL 0,00 € TOTAL 116 762,10 € 
    002 - Excédent de fonctionnement reporté               0,35 €  
    TOTAL 116 762,45 € 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 2023 : 116 762,45 €  

 
 

BATIMENT LOGISTIQUE BREVILLY- RESULTATS 2023 

FONCTIONNEMENT   

Excédent de fonctionnement 2023 116 762,10 € 

Excédent reporté 2022 0,35 € 

Excédent de fonctionnement reporté 2023 116 762,45 € 

INVESTISSEMENT   

Déficit d'investissement reporté 2023 97 301,75 € 

Affectation en réserve 1068 (investissement)      97 301,75 €  
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ANNEXE 13. BUDGET ANNEXE HOTEL D’ENTREPRISE DE DOUZY 

HÔTEL D'ENTREPRISES DOUZY 
COMPTE ADMINISTRATIF - EXERCICE 2023 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES   RECETTES   
23 - Immobilisations en cours        59 206,68 €     
Réduction titre à la suite du jugement       
TOTAL        59 206,68 €  TOTAL            -   €  
    001 - Excédent d'investissement reporté        0,66 €  
    TOTAL        0,66 €  

DEFICIT D'INVESTISSEMENT REPORTE 2023 : 59 206,02 € 
    

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES   RECETTES   
    75 - Autres produits de gestion courante        0,33 €  
    Centimes TVA   
    77 - Produits exceptionnels 65 127,36 €  

    
Dotation du budget ppal, Pénalités suite au 
jugement   

TOTAL                    -   €  TOTAL 65 127,69 €  
        
    001 - Excédent de fonctionnement reporté          0,34 €  
    TOTAL 65 128,03 €  

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 2023 : 65 128,03 € 

 

 HOTEL ENTREPRISES DOUZY - RESULTATS 2023 

FONCTIONNEMENT   

Excédent de fonctionnement 2023  65 127,69 €  

  

Excédent reporté 2022            0,34 €  

  

Excédent de fonctionnement reporté 2023  65 128,03 €  

INVESTISSEMENT   

Déficit d'investissement 2023  59 206,68 €  

    

Excédent reporté 2022            0,66 €  

    

Déficit d'investissement reporté 2023  59 206,02 €  

    

Affectation en réserve 1068 (investissement)  59 206,02 €  


